 Modèle de procédure d’évacuation.   (à adapter localement)

L’évacuation est une procédure lourde qui ne doit être utilisée que lorsque les circonstances l’imposent.

Dans le cas où cette éventualité s’avère nécessaire, il conviendra donc de :

- garder votre calme

- éviter tout mouvement de panique en faisant des appels alarmistes

- inviter les clients à évacuer les installations en leur indiquant qu’en raison d’un incident technique grave, le public est prié de bien vouloir quitter calmement le bâtiment et de se conformer aux consignes du personnel (utiliser la sonorisation de la piscine si elle est bien audible sur base d’une phrase type préparée à l’avance)
lorsqu’il existe un ascenseur, en interdire l’accès et diriger les gens vers les escaliers.

Il est important de s’assurer que tout le monde a entendu et a bien évacué les lieux : 

· les maîtres-nageurs se chargent de l’inspection des cuves et de leurs abords ainsi que des toilettes et salles de douches jouxtant les bassins, ils s’assurent que les locaux techniques sont inoccupés

· le personnel d’entretien se charge de l’évacuation des cabines et des vestiaires

· la caissière, après avoir appelé les secours, informe la cafétéria, le concierge, ferme sa caisse et fait évacuer le hall d’entrée et les toilettes publiques

Prévoir une lieu de rassemblement clairement identifié à l’extérieur du bâtiment et en dehors de toute zone de risque est une option importante, on peut en effet dans ce cas faire correctement le bilan des groupes présents (scolaires notamment) et voir si tout le monde est bien sorti de la piscine. 

Le Directeur supervise l’évacuation et apporte son aide là où le besoin s’en fait sentir

Le Directeur accueille et guide les services de secours, en son absence, c’est le technicien de service qui s’en charge, en son absence, la caissière de service, en son absence, la femme d’ouvrage de service

Les maîtres-nageurs apportent éventuellement les premiers soins avant l’arrivée des secours, ils indiquent aux médecins et/ou secouristes les personnes qui demandent des soins immédiats

Dans tous les cas, il faut impérativement signaler aux services de secours, dès leur arrivée, si les locaux sont inoccupés ou indiquer l’endroit où il reste quelqu’un

Dès que les secours sont sur place, aider et calmer les personnes évacuées.

L’incident devra être consigné dès que possible au cahier de rapport
Le fonctionnaire chargé de la surveillance (DGE) doit être informé dans les 48 heures de tout accident corporel ayant entraîné un décès ou une hospitalisation et de tout incident technique ayant entraîné l’évacuation ou la fermeture de l’établissement. 

Chaque incident technique ayant entraîné l’évacuation ou la fermeture de la piscine est consigné sur un formulaire : « Incident technique ayant entraîné l’évacuation ou la fermeture de la piscine ».

Ce rapport permet de prendre de nouvelles dispositions si la cause de cet accident est anormale ou si elle est répétitive.

